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Belami BOURAÏ-
MA, le patron 
de 1xBet au Bé-

nin devra encore atten-
dre le 14 août prochain 
pour être fixé sur son 
sort. Accusé d’exploita-
tion illégale des jeux de 
hasard, fausse attesta-
tion et blanchiment des 
capitaux, il a comparu 
ce jeudi 14 juillet devant 
la Cour de Répression 
des Infractions Écono-
miques et du Terroris-
me (CRIET). D’après 
les informations rappor-

tées par Libre Express, 
le prévenu était face à 
la chambre correction-
nelle de la CRIET, où 
il est en détention pré-
ventive depuis le 4 juin 
dernier. 

Selon les informations, 
Belami BOURAÏMA a 
plaidé non coupable 
sur toute la ligne, re-
fusant de reconnaître 
les faits qui lui sont re-
prochés. Arrêté en mai 
2024 en tant que diri-
geant de CrossPort SA, 

entreprise ayant acquis 
les droits d’exploitation 
de la plateforme 1xBet 
auprès de TrueMedia, 
il se retrouve au cœur 
d’une affaire complexe 
liée à l’absence de li-
cence des jeux de paris 
au Bénin, une exigence 
légale actuelle. 

Le suspense reste en-
tier quant à l’issue de 
ce procès qui a attiré 
l’attention du public et 
des autorités. 

Précieux AGUETON

affaire belami bouraÏma à la criet

Le procès du patron de 1xBet au 
Bénin renvoyé au mois prochain

Kylian Mbappé a été of-
ficiellement présenté 
comme nouveau joueur 
du Real Madrid hier 
mardi 16 juillet 2024, 
au Santiago Bernabéu. 
L’attaquant français a 
marqué le coup avec un 
discours émouvant de-
vant une foule en délire, 
qui a réservé un accueil 
chaleureux à son nouvel 
idole.

Hier mardi, Kylian 
Mbappé a officiel-
lement rejoint le 

Real Madrid en tant que 
numéro 9 lors d’une céré-
monie grandiose au Santi-
ago Bernabéu. L’attaquant 
français a sans doute vécu 
de moments forts, allant 
de sa visite médicale à la 
signature de son contrat, 
en passant par sa présen-
tation devant les suppor-
ters madrilènes.

L’événement a été marqué 
par une ambiance festive, 

avec Zinedine Zidane en 
invité d’honneur et Floren-
tino Pérez en hôte d’ac-
cueil. Les innombrables 
trophées du Real Madrid 
ont servi de toile de fond, 
ajoutant une touche d’élé-
gance à cette journée ex-
ceptionnelle pour Kylian 
Mbappé. Lors de sa pré-
sentation, Mbappé a ex-
primé son émotion et sa 
joie d’accomplir son rêve 
d’enfance.

« C’est une journée in-
croyable pour moi. Depuis 
que je suis enfant, j’avais 
un seul rêve, c’était d’être 
ici. Ca signifie énormé-
ment d’être ici pour moi. 
Merci aux supporters du 
Real qui me remplissent 
d’amour depuis des an-
nées. J’ai un autre rêve à 
présent, c’est d’être à la 
hauteur de l’histoire de ce 
club, le meilleur au monde. 
Je vais tout donner pour 
ce club, je vais donne tout 
ce que j’ai en moi pour le 

après son intégration au real madrid

 Kylian Mbappé :  « Je vais tout donner pour ce club »

Real Madrid », a-t-il laissé 
entendre tout heureux. 

L’attaquant de l’équipe de 
France a aussi partagé 
son amour pour le club et 
ses aspirations pour l’ave-
nir. « J’ai un autre rêve à 
présent, c’est d’être à la 
hauteur de l’histoire de ce 

club, le meilleur au mon-
de« , a-t-il déclaré. « Je 
vais tout donner pour ce 
club. »

Son discours a captivé les 
supporters, qui ont été im-
pressionnés par sa déter-
mination, son aisance en 
espagnol et son humilité. 

Ce début prometteur mar-
que le début d’un nouveau 
chapitre dans la carrière 
de Mbappé et une nou-
velle ère pour le Real Ma-
drid, avec l’un des jeunes 
talents les plus brillants 
du football mondial désor-
mais sous leurs couleurs.
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Des faits, il résulte 
que par requête en 
date à Cotonou du 

14 février 2024, monsieur 
Aliou INOUA, détenu à 
la prison civile d’Akpro-
Missérété, a saisi la Cour 
constitutionnelle, pour dé-
tention arbitraire et viola-
tion de droits humains. Au 
soutien de son recours, 
il expose qu’il a été in-
terpelé le 30 septembre 
2021 à Tanguiéta et placé 
sous mandat de dépôt, le 
07 octobre 2021, par le 
procureur spécial près la 
Cour de répression des 
infractions économiques 
et du terrorisme (CRIET) 
pour des faits d’apparte-
nance à une organisation 
terroriste. Poursuivi de-
vant le juge des flagrants 
délits, celui-ci s’est décla-

ré incompétent. Présenté 
à la commission de l’ins-
truction de la CRIET, il a 
été inculpé et un nouveau 
mandat de dépôt a été dé-
cerné, le 17 janvier 2022, 
contre lui par le juge des 
libertés et de la détention. 
Estimant qu’au regard des 
dispositions de l’article 
147 du code de procédure 
pénale, sa détention pro-
visoire ne peut être pro-
longée plus de trois (03) 
fois, il sollicite de la Cour 
de déclarer contraire à la 
Constitution son maintien 
en détention provisoire.

En réponse, le président de 
la commission de l’instruc-
tion de la CRIET explique 
que la détention provisoire 
de monsieur Aliou INOUA, 
qui court à partir du 17 jan-

RéajUstement dU Régime de la détention PRovisoiRe PaR la coUR constitUtionnelle

Vers la modification du code pénal
(Vlavonou et ses collègues sont attendus pour la mise en cohérence du code pénal)

que l’acte terroriste, tel 
que défini par les articles 
161 à 165 du code pénal, 
englobe des infractions 
aussi graves que variées 
allant des crimes de sang, 
des agressions sexuelles 
aux crimes économiques.
En outre, la Cour fait ob-
server que le terrorisme 
ou son financement, en 
raison de leurs ramifica-
tions ou imbrications très 
complexes, nécessitent 
non seulement des re-
cherches approfondies, 
mais engendrent de lour-
des conséquences sur 
l’existence de l’État, l’in-
tégrité territoriale, les re-
lations économiques, la 
paix, la sécurité des per-
sonnes et des biens. Lo-
giquement, elle en déduit 
que ces deux infractions 
doivent être arrimées à un 
régime de détention pro-
visoire plus sévère, à tout 
le moins, identique à celui 
des crimes de sang, des 
agressions sexuelles et 
des crimes économiques, 
pour lesquels la prolonga-
tion de la détention provi-
soire n’est pas limitée. En 
conséquence, la Haute ju-
ridiction dit et juge que la 
détention provisoire du re-
quérant n’est pas contrai-
re à la Constitution.

Désormais, à l’instar 
des crimes de sang, des 
agressions sexuelles et 
des crimes économiques, 
la détention provisoire, en 
matière de terrorisme ou 
financement de terroris-
me, peut être renouvelée, 
sans limitation. Toutefois, 
les autorités restent liées 
par l’obligation de pré-
senter la personne pour-
suivie à une juridiction de 
jugement dans un délai 
de cinq (05) ans. La déci-
sion de la Cour suite à la 
requête du sieur  INOUA 
appelle une mise en co-
hérence du code pénal 
et du code de procédure 
pénale pour les adapter 
aux exigences de la lutte 
contre les nouvelles for-
mes de criminalité.

Les députés de la neu-
vième législature doivent 
prendre rapidement au 
sérieux cette décision de 
la cour constitutionnelle.  
Le président de l’Assem-
blée nationale, Louis Gbe-
hounou Vlavonou peut 
décider de l’option d’une 
convocation d’une ses-
sion extraordinaire et ou le 
programmer au cours de 
la deuxième session ordi-
naire de l’année 2024.

D R

vier 2022, date à laquelle il 
l’a inculpé, a été prolongée 
le 17 janvier 2023, puis 
renouvelée les 17 juillet 
2023 et 17 janvier 2024. 
Étant détenu pour des 
faits de nature criminelle, 
sa détention provisoire n’a 
pas excédé la durée légale 
fixée par la loi. Il conclut 
que le requérant fait une 
lecture erronée de l’article 
147, alinéa 6 du code de 
procédure pénale.
Suivant la décision DCC 
24-133 du 11 juillet 2024, 
sous le visa des articles 6 
de la Charte Africaine des 
Droits de l’Homme et des 
peuples et 147, alinéa 6, 
du code de procédure pé-
nale, la Cour a relevé que 
monsieur Aliou INOUA 
est poursuivi des chefs 
d’appartenance à une or-
ganisation terroriste. Elle 
précise qu’en matière cri-
minelle, abstraction faite 
des crimes de sang, des 
agressions sexuelles et 
des crimes économiques, 
la durée maximale de dé-
tention provisoire est de 
trente  (30) mois. En l’es-
pèce, la Cour note que le 
requérant est poursuivi 
des chefs d’appartenance 
à une organisation terro-
riste. Suivant un raisonne-
ment a priori, elle indique 

La cour constitutionnelle a rendu jeudi 11 juillet 
2024  lors de son audience plénière une décision 
importante sur des actes terroristes. Pour la hau-
te juridiction, les criminels et les groupes terro-
ristes occupent un même espace. Elle considère 
que le terrorisme et les crimes de sang sont tous 
deux considérés comme des infractions graves. 
Avec cette décision de la Cour constitutionnelle, 
les sages appellent ouvertement à une mise en 
cohérence du code pénal.
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La Cour constitution-
nelle a tenu cet après-
midi du mardi 16 juillet 

2024, une audience plénière 
spéciale pour examiner deux 
dossiers de recours sur le 
Conseil Economique et So-
cial. Il s’agit tout d’abord de la 
demande de contrôle consti-
tutionnalité de la loi N°2024-
26, portant loi organique sur 
le conseil économique et so-
cial, envoyée par Président 
de la République. Ensuite 
le recours en inconstitution-
nalité du député Célestin 
Nouanagnon HOUNSOU de 
cette même loi organique 

votée par l’Assemblée natio-
nale en sa séance du 21 juin 
2024. 

Au terme des débats, les 7 
sages ont rendu leur déci-
sion. Ils déclarent
 la loi N°2024-26, portant loi 
organique sur le conseil éco-
nomique et social adoptée 
par l’Assemblée Nationale, 
conforme à la constitution. 

Avec la décision DCC 24-
140 du 16 juillet 2024 ren-
due par la haute juridiction, 
le chef de l’Etat peut procé-
der en toute tranquillité à la 

décision dcc 24-140 du 16 juillet 2024

La nouvelle loi organique du CES est conforme à la constitution

promulgation de la nouvelle 
loi organique sur Conseil 
économique et social.
Il faut dire que la loi orga-
nique sur le CES prévoit 
une organisation renforcée 
du Conseil économique et 

social, avec la création de 
conseils départementaux et 
d’un conseil national. Elle 
vise à moderniser le Conseil 
économique, social et en-
vironnemental (CESE) et à 
renforcer son rôle dans la 

démocratie participative.
A retenir, c’est le 22 juillet 
2019 que les membres de 
cette mandature finissante 
du CES ont été installés par 
le chef de l’État. 

AP-PCC

(Décision des Sages de
la Cour constitutionnelle)

Le Ministre de l’Inté-
rieur et de la Sécurité 
Publique, Monsieur 

Alassane SEIDOU, et le Re-
présentant Résident de la 
Communauté Économique 
des États de l’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO) au Bénin 
ont officiellement lancé le 
lundi 15 juillet 2024 dernier, 
la mise en œuvre de l’appui 
de l’Institution communautai-
re aux efforts consentis par 
le Bénin pour gérer les situa-
tions de sinistre pour cause 
d’inondation au titre de l’an-

née 2022. Il s’agit d’une en-
veloppe financière de 392 
millions 357 mille Francs 
CFA au profit des popula-
tions sinistrées d’environ une 
quarantaine de commune en 
République du Bénin. 

Cette assistance vient en 
appui aux efforts du gouver-
nement qui a déjà débloqué 
la somme de 290 millions de 
Francs CFA dans le cadre du 
Fonds National de réponses 
aux Catastrophes pour l’ac-
quisition de produits alimen-

taires et non alimentaires au 
profit des populations sinis-
trées. 

C’est la Croix Rouge Bénin 
qui a été retenue comme 
partenaire non gouverne-
mentale pour déployer au 
profit des populations, les 
acquisitions faites dans le 
cadre de l’appui de l’Institu-
tion sous-régionale. À ce ti-
tre, un accord de partenariat 
tripartite a été signé entre 
l’État béninois, la CEDEAO 
et la Croix Rouge béninoise 

inondation/appui aux populations sinistrées

Le Bénin et la CEDEAO lancent une assistance humanitaire
pour encadrer la mise en 
œuvre des activités. 

Selon le président du Comité 
de la Croix Rouge du Bénin, 
Monsieur Mathias AGOLI-
GAN AVOHA, les principa-
les activités prévues dans 
le cadre de la mise en œu-
vre de cette assistance à 48 
communes sont entre autres 
: le développement de logi-
ciels pour l’acquisition des 
données ; le déploiement de 
volontaires pour l’enregistre-
ment des personnes sinis-

trées; la mise en place d’une 
base de données, la forma-
tion des autorités locales ; 
la mise en place du comité 
d’orientation stratégique ; la 
distribution des kits alimen-
taires et de kits d’hygiène ; 
la construction d’adduction 
d’eau et de latrines dans 15 
communes. 

À l’occasion de cette céré-
monie, Monsieur Amadou 
DIONGUE, Représentant 
Résident de la CEDEAO au 
Bénin a dit toute sa joie et 
toute sa gratitude au gouver-
nement béninois pour ses 
efforts. Il fait savoir que l’ap-
pui de son Institution vise 03 
objectifs : 

- Fournir une assistance hu-
manitaire à 2.500 ménages 
touchés par les inondations, 
les réfugiés et les personnes 
déplacées ; 
- Fournir une assistance pour 
renforcer la résilience des po-
pulations et renforcer les capa-
cités des communautés et des 
structures administratives.

D. R.
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La tournée de for-
mation des mem-
bres des sections 

de l’Union Progressiste 
le Renouveau reprend 
de plus belle. Après avoir 
formé les sections des 
départements de l’Alibori, 
du Borgou, de l’Atacora, 
de la Donga, des Colli-
nes et du Plateau, c’est 
au tour du Couffo d’ac-
cueillir la délégation de la 
Haute Direction Politique. 
Conduite par le Président 
Joseph Fifamin Djogbé-
nou, la délégation, com-
posée du Secrétaire Gé-
néral Gérard Gbénonchi, 
des députés, des maires 
et des personnalités émi-

nentes du parti, s’est ren-
due dans la matinée de 
ce 16 juillet 2024 au Cen-
tre des jeunes et loisirs 
de Lalo, comptant pour 
l’étape de la 12e circons-
cription électorale. 

Face aux sections de 
Dogbo, Toviklin et Lalo, 
le Président Djogbénou 
a salué les efforts signifi-
catifs engagés à la suite 
du Président Bruno An-
ge-Marie Amoussou pour 
poursuivre l’œuvre co-
lossale de construction 
d’un parti-formation et 
d’un parti-organisation. 
Avec le Secrétaire Géné-
ral Gérard Gbénonchi, il 

a rappelé la nécessité de 
travailler à l’animation du 
parti à la base en mettant 
en exergue les valeurs 
essentielles du parti, à 
savoir l’unité, le travail, 
la solidarité, ainsi que la 
discipline, la fidélité et la 
loyauté envers le parti.

Les membres des sec-
tions ont reçu des mains 
du Président Joseph Fifa-
min Djogbénou une lettre 
de mission qui servira de 
guide pour les activités 
du parti à la base. Très 
satisfaits, ils ont réitéré 
leur total engagement à 
poursuivre l’œuvre d’en-
racinement du parti. La 
prochaine étape est la 
commune de Djakotomey, 
qui accueillera les sec-
tions de la 11e circons-
cription électorale.
L’Union | Cellule Communication 

UP le Renouveau

UP le RenoUveaU / session de foRmation des membRes des sections 

Les sections de la 12è Circonscription Electorale 
envoyées en mission
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Les Résidences FENOU, un nouveau cadre 
élégant pour vos séjours dans la capitale

fenou guest House à porto-novo

(Renseignements et réservations aux 55499999 - 55500707 - 98904640)
La ville de Porto-Novo  dis-

pose désormais de nouvel-
les résidences entièrement 

meublées de plus. En effet, pour 
compléter la vaste chaîne d’hô-
tellerie présente dans la capitale 
du Bénin afin de répondre aux 
exigences de l’écotourisme de la 
localité, les Résidences FENOU 
sont disponibles dans les quar-
tiers Djassin Houinvié, Tokpota 
et Dowa. Incarnation de l’élé-
gance et de raffinements offrant 
une expérience de séjour in-
comparable pour les voyageurs 

à la recherche de confort et de 
sophistication, les Résidences 
FENOU sont composées de 
chambres salon soigneusement 
décorées avec des matériaux de 
qualité supérieure, de meubles 
élégants et des œuvres d’art 
locales, fait comprendre la gé-
rante Estelle Akanni. Elles sont 
construites avec un souci de 
détails offrant une combinaison 
parfaite entre élégance contem-
poraine et touche authentique, 
avec en leur sein, toutes les com-
modités modernes. De plus, les 

Résidences FENOU, sont situées 
au quartier Djassin Houinvié non 
loin de la pharmacie Tokpota Davo 
et dans la von en face de l'église 
catholique St Paul de Dowa à Por-
to-Novo. FENOU GUEST HOUSE 
est composée des appartements 
VIP meublés, des chambres en-
tièrement ventilées et climatisées, 
d’une cuisine moderne dans tou-
tes les chambres avec frigo, gaz et 
cuisinière, d’une chauffe-eau dans 
toutes les chambres, des salles de 

bains privatives et luxueuses avec 
des produits de toilette de haute 
gamme,  d’un compteur à carte 
personnel pour votre séjour, de 
télévision à écran plasma et d’un 
spa de classe mondiale.

Que vous soyez voyageurs pour 
affaires ou pour le plaisir, les Ré-
sidences FENOU représentent le 
cadre idéal qu’il vous faut. L’ac-
cueil est au top et le cadre est 
agréable.
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En cette période de pluies qui coïn-
cide avec la programmation et l’or-

ganisation des cérémonies de première 
communion, la Direction Générale de 
《ELONA HOUSE 《 passe par ce ca-
nal pour informer sa clientèle que des 
dispositions sont prises pour lui faire 
passer d’agréables moments. 

       En effet, chers clients de 《ELONA 
HOUSE《, face à la forte demande, il 
serait souhaitable de passer vite au 
service commercial pour réserver vos 
salles de fête en fonction de votre ca-
lendrier. 

        Dotées de grande capacité et 
construites avec la dernière technolo-
gie, les salles de fête 《ELONA HOUSE 
《constituent la meilleure solution pour 
vous en cette période de pluies surtout 
avec son groupe électrogène de 40 KVA 
pour juguler les coupures électriques. 

À ELONA HOUSE, votre satisfaction 
est notre leitmotiv

Passez vite pour vos réservations 
car une équipe professionnelle 
vous y attend.

elona House à porto-novo, djassin Houinvié non loin de la pharmacie 
tokpota davo et fenou guest House à dowa.

renseignements:  55499999 / 55500707 / Whatsapp: 98904640

Chers clients, faites vite vos 
réservations àELONA HOUSE !

organisation des cérémonies de première communion et autres en saison de pluies 
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L’Emblème du JoursPoRt
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médias au bénin

Décès de Romain Toï,
journaliste à L’Autre Quotidien

La mort a t-elle choisi 
les hommes des mé-
dias pour se régaler 

en 2024? Oui est-on mal-
heureusement tenté de ré-
pondre.
Alors que la presse béni-
noise n’a pas encore fini 
de pleurer Mohamed Zoul-
kaneni, Laurent Djigui, Eric 
Sounouvi, Marie Thérèse 
Gomez alias “Cousine An-
gèle”, Achille Adadja, Jérô-
me Carlos, … tous rappe-
lés à DIeu en cette année, 
là voilà encore endeuillée.

Le journaliste Romain Toï 
a tiré sa révérence au petit 
matin de ce lundi 15 juillet 
2024.

Ancien journaliste à La 
Nation, il était, avant son 
décès, le Directeur de pu-
blication du journal “L’Autre 
Quotidien”.

Un énième décès dans la 
presse béninoise qui susci-
te des interrogations et ré-
flexions sur les conditions 
de vie et de travail, mais 
aussi et surtout qui néces-
site des prières pour conju-
rer le sort.
En attendant, Kpakpato Me-
dias présente ses condo-
léances à la famille de l’il-
lustre disparu et à tous les 
professionnels des médias 
du Bénin. programmes des Nations 

Unies à Praia au Cap-Vert 
de 2006 à 2008. De 2008 à 
2019, il a occupé le poste 
de Directeur Pays Adjoint 
du PNUD, en charge des 
Opérations respectivement 
au Burundi, en Tanzanie et 
en Guinée Conakry. Aupa-
ravant, il a occupé le poste 
de Directeur des Opéra-
tions du premier bureau 
conjoint des Nations Unies 
au Cap-Vert».

« Avant de rejoindre le 
PNUD en 2006, M. Osun-
dina a travaillé à l’UNICEF 
pendant plus de 13 ans en 
tant que Chef des Opé-
rations au Cameroun, en 
Mauritanie et au Congo 
Brazzaville. Il a démarré sa 
carrière aux Nations Unies 
en qualité de Responsable 
des ressources humaines 
à l’UNICEF, après avoir 
travaillé pour les gouver-
nements des États d’Oyo 

et d’Osun et en qualité de 
Chargé de Cours à l’Éco-
le polytechnique fédérale 
d’Idah au Nigéria. Il pos-
sède également une solide 
expérience et une compé-
tence avérée dans la ges-
tion de l’urgence et des 
programmes post-conflits 
au Congo, en Afghanistan, 
au Burundi et au Yémen.
M. Titus Osundina est titulai-
re d’un Master of Business 
Administration (MBA) en 
gestion financière de l’Uni-
versité Obafemi Awolowo, 
Ile-Ife au Nigéria et d’une Li-
cence en Sciences économi-
ques à l’Université d’Ibadan, 
Nigeria. Il parle couramment 
le Français et l’Anglais ».

Le PNUD est le principal 
organisme des Nations 
Unies qui lutte contre l’in-
justice de la pauvreté, les 
inégalités et le changement 
climatique.

système des nations unies au bénin

Titus Oladayo Osundina, nouveau 
Représentant Résident du PNUD
Un nouveau Représen-
tant Résident du Pro-
gramme des Nations 
Unies pour le Développe-
ment (PNUD) au Bénin. 
Entré en fonction le 1er 
juillet 2024 après sa no-
mination, Titus Oladayo 
Osundina a présenté ses 
lettres de Cabinet au Mi-
nistre béninois des affai-
res étrangères le lundi 15 
juillet 2024.

Titus Oladayo Osun-
dina, de nationalité 
nigériane, est le nou-

veau Représentant Rési-
dent du Programme des 
Nations Unies pour le dé-
veloppement (PNUD) au 
Bénin. Nommé par l’Admi-
nistrateur du PNUD, Mon-
sieur Achim Steiner, il a pris 
fonction le 1er juillet 2024 
à Cotonou et présenté ses 
lettres de Cabinet au Minis-
tre des Affaires Etrangères 
ce jour 15 juillet 2024.

Le nouveau Représentant 
Résident du PNUD au Bé-
nin capitalise une trentaine 
d’années “d’expériences 
dans le domaine du dé-
veloppement notamment 
dans la gestion des pro-
grammes et opérations de 
développement, du soutien 
humanitaire, des secours 
d’urgence, du dévelop-
pement durable et de la 
consolidation de la paix”.
Titus Oladayo Osundina a 
été Représentant Résident 
Adjoint du PNUD au Sou-
dan du Sud (septembre 
2022 – juin 2024), au PNUD 
Burundi et aux PNUD Co-
mores (2019 à 2021). Aux 
Comores, il occupait cu-
mulativement le poste de 
Coordonnateur COVID-19 
pour l’ONU.

Selon un communiqué 
du PNUD, Monsieur Ti-
tus Oladayo Osundina a 
été « Représentant Rési-
dent Adjoint des Fonds et D. R.

Source EXT.
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Lisez & diffusez votre journaL 
‘‘L’embLème du jour’’

dRame à akassato dans la 
commUne d'abomey calavi

Un camion chargé de bidons 
d’essence prend feu
Hier mardi 16 juillet 

2024, la commune 
d’Abomey-Calavi a 

été secouée par un incen-
die. Selon les informations 
de radio Univers, l’incendie 
a eu lieu non loin du com-
plexe Scolaire St Fabien à 
AKASSATO. D’après les 
recoupements en effet, le 
camion était sur les lieux 
pour la livraison de l’essen-
ce à une revendeuse mais, 
la dame n’était pas prête 

pour s’approvisionner et le 
camion devra continuer son 
chemin. Malheureusement, 
il s’est enflammé, l’on ‘e sait 
d’où provient le feu causant 
des dégâts énormes. Pour 
l’heure, aucune perte en vie 
humaine n’est enregistrée. 
Ayant eu vent de l’incendie, 
les sapeurs-pompiers se 
sont dépêchés sur les lieux 
pour maîtriser le feu.
A suivre..

S. E.

comè

Un réseau de faussaires
démantelé par la Police
Le mercredi 12 juin 2024, 

une opération menée 
par le Commissariat de 

Police de Comè a permis de 
démanteler un vaste réseau 
d’escroquerie ciblant les jeu-
nes en quête d’emploi au Bé-
nin. Cette action fait suite à 
la plainte d’une victime qui a 
révélé l’ampleur des activités 
criminelles en ligne visant les 
chercheurs d’emploi déses-
pérés. 

Selon les informations, les es-
crocs utilisaient des tactiques 
sournoises pour attirer leurs 
victimes. En publiant de faus-
ses offres d’emploi alléchan-
tes sur internet, ils attiraient 
des candidats en promettant 
des postes bien rémunérés. 

Une fois les victimes intéres-
sées, les escrocs organisaient 
de faux entretiens d’embau-
che qui se transformaient en 
demandes financières exor-
bitantes pour des formations 
fictives. 

Dans un cas particulière-
ment révélateur, une victime 
s’est retrouvée confrontée à 
une demande de 1.400.000 
FCFA pour des cours de re-
mise à niveau, après avoir 
versé une avance de 120.000 
FCFA. Cette victime, ainsi 
que d’autres retenues contre 
leur gré dans une résidence, 
ont déclenché une enquête 
approfondie de la Police Ré-
publicaine de Comè. 

S. E.
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C’est avec beaucoup de fierté et d’excitation que le Comité d’Organisation du Funky Chill Cotonou Acte 2 se réjouit 
d’ouvrir ce jour lundi 08 Juillet officiellement la billetterie de ce concept Majeur et Sélect de Chill en Blanc qui 
ambitionne installer notre belle Ville Cotonou définitivement sur la Carte de l’Entertainment  en Afrique francophone. 
Entre Décor ,Styles, Lifestyle,  Arts, Mode, Musique, Gastronomie, Grands Crus et Premiers Crus, Pyrotechnie et Feux 
D’artifices , tout a été imaginé pour vous faire vivre un moment de qualité. 

Les places sont limitées et les billets d’accès disponibles à ces numéros : 
00229 97 20 66 66/95 63 63 92/97 05 83 86.

Ensemble pour Célébrer Notre VILLE !

Funky Chill Cotonou ACte 2
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